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Dans ce document, qui reprend les différents sujets et dossiers sur lesquels j’ai travaillé
depuis juin 2007 avec mes collègues députés, vous retrouverez un bilan de mon action à
votre service. Mon travail m’a valu d’être récemment classée 104ème sur 577 au Palmarès 
de l’activité des députés (Source : Lyon Capitale, n° 697).

L’édito d’Henriette Martinez

Alors que le mandat que vous m’avez confié
arrive bientôt à son terme, j’ai souhaité vous
adresser un bilan de mon engagement à vos
côtés. Vous le savez : pour accomplir cette
mission, qui est d’abord celle de vous
représenter, j’ai veillé à porter vos aspirations et
à améliorer votre vie quotidienne étape par
étape, de façon très concrète. 

Vous écouter et vous soutenir : ce principe a
guidé mon action parlementaire. Il a forgé mes
convictions et ma détermination : plus que
jamais, il nous faut trouver des solutions
d’avenir pour notre pays et les défendre avec
passion. Voilà pourquoi j’ai toujours souhaité
avoir avec vous un contact franc et direct : ce
sont nos rencontres et nos échanges qui
donnent corps à mon action sur les bancs de
l’Assemblée nationale. 

Même si nous aurions aimé en faire encore
plus, et que les prochains mois nous le
permettront, nous pouvons être collectivement
fiers du travail accompli depuis 2007. Proposer,
amender et voter la loi nous a permis d’œuvrer
en faveur de la sécurité des Français, pour

l’emploi et de prendre des mesures justes afin
de faire face ensemble à une crise économique
majeure.  Il s’agissait aussi de préparer l’avenir,
en réformant nos systèmes de santé et de
retraite pour qu’ils continuent à bénéficier à
tous, ou encore en développant une politique
environnementale ambitieuse : il en va de
notre responsabilité envers les générations
futures.

Sachez que je souhaite plus que jamais
continuer à vous servir, en menant jusqu’à leur
terme les réformes cruciales pour la
modernisation de la France et en continuant
avec vous à proposer, à agir et à m’engager au
service de la France et des Français.

Henriette Martinez

Le mot de Christian JACOB

Tout comme moi, vous connaissez
l’énergie de votre députée 
Henriette Martinez. Grâce à son
dynamisme et à la force de ses
convictions, l’Assemblée nationale
participe activement à l’amélioration
de la vie des Français, et à la
transformation de notre pays afin
de le rendre plus fort face aux défis
actuels. 

Au sein de notre Groupe, les
députés se sont illustrés durant
toute la mandature par une
détermination et un investissement
sans faille. Ce mouvement de
rénovation de notre pays, que vous
avez clairement choisi en 2007 est
bien engagé. Avec vous, nous
comptons bien maintenir le cap des
réformes !

Christian JACOB, Président du Groupe UMP à l’Assemblée nationale

Votre députée
Henriette Martinez
Née le 10 juillet 1949 
à Laragne-Montéglin (Hautes-Alpes)
Députée des Hautes-Alpes
Professeur du second degré

Député suppléant : Jean Cointe
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Au niveau national, Henriette Martinez conjugue de nombreux
engagements, multiplie les prises de positions et agit au quotidien
pour vous représenter et vous défendre.

Henriette Martinez
votre porte-parole à l’Assemblée
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Ses fonctions à 
l’Assemblée nationale :

Commission : 
• Membre de la Commission 

des Affaires Etrangères

Délégations et Offices : 
• Membre de la délégation de

l'Assemblée nationale aux droits des
femmes et à l'égalité des chances
entre les hommes et les femmes

Groupes d'études : 
• Présidente : 

Population et développement
• Vice-présidente : 

Droits de l'enfant et de l'adolescent 
et protection de la jeunesse

• Membre : 
- Ruralité - Fruits et légumes  
- Chasse et territoires
- Parcs nationaux et régionaux  
- Adoption - Vie associative  
- Animaux - Tibet - Laïcité 
- Langues Régionales 

Groupes de travail :
• Présidente : Loup
• Membre : Droits de l'Homme

Groupes d'amitié interparlementaire : 
• Vice-présidente : 

- Burkina Faso - Cameroun
• Secrétaire : Italie

Instances internationales :
• Vice-Présidente de l'Assemblée

Parlementaire de la Francophonie et
Présidente de la section française

Son activité parlementaire : 
• Plus de 110 interventions en séance

et en commission
• Plus de 80 questions orales et écrites

posées au gouvernement
• Plus de 250 propositions de loi

déposées ou cosignées
• 8 rapports publiés

Son activité auprès du gouvernement :
• Parlementaire en mission sur l'aide

multilatérale de la France

Au cours de ce mandat à l’Assemblée nationale, Henriette Martinez a
soutenu des propositions de loi visant à :

> compenser les distorsions de concurrence subies par les agriculteurs
> supprimer la réduction de points du permis de conduire pour les petits excès de vitesse
> protéger les informations économiques
> encadrer et simplifier le droit applicable aux associations et entreprises de services à la

personne
> inscrire sur la carte Vitale la mention « donneur d'organes »
> assouplir les conditions d'attribution de l'aide personnalisée au logement aux personnes âgées

hébergées en établissement
> faire figurer la mention « non fabriqué par des enfants » sur les produits importés distribués en

France
> pénaliser les injures relatives aux harkis
> mettre à la charge du propriétaire voisin les frais de débroussaillement de sa propriété en cas

de refus d'accès à celle-ci au propriétaire auquel incombe la charge du débroussaillement
> réglementer l'implantation des antennes relais de radiotéléphonie mobile
> prévenir l'obésité infantile
> accroître les mesures prises à l'encontre des personnes coupables de mauvais traitements sur

les personnes âgées
> renforcer la lutte contre les maladies rares
> renforcer le service minimum dans les transports en commun
> valoriser la situation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires
> faire progresser le droit des victimes
> lutter contre l'inceste sur les mineurs et améliorer l'accompagnement médical et social des

victimes
> créer un droit à l'aide active à mourir
> protéger l'intérêt de l'enfant dont les parents sont séparés
> permettre la majoration de la durée d'assurance pour les pères seuls ayant élevé un ou

plusieurs enfants
> créer une délégation parlementaire aux droits de l’enfant

Elle a interpellé le gouvernement sur de nombreux sujets parmi lesquels :

> la protection des consommateurs > le statut des auxiliaires de vie scolaire
> la Politique Agricole Commune > les gîtes ruraux et les chambres d'hôtes
> les anciens combattants  > les stations service rurales
> le recyclage des déchets  > la lutte contre les violences faites aux femmes
> l'action contre le Sida  > la situation des Centres d'Aide par le Travail
> la recherche des enfants disparus  > la gestion des cours d'eau en montagne
> les nanotechnologies  > l'harmonisation des diplômes
> la protection de l'enfance > le bizutage 
> les Zones de Revitalisation Rurale (ZRR) > la modernisation de l’agriculture 
> la réforme des collectivités

Elle a accompagné le Président de la République au sommet 
France - Afrique de Nice en juin 2010 et au sommet de l’Union africaine
en Ethiopie en janvier 2011.
Elle a accompagné le Premier Ministre en voyage officiel au Liban 
à l’occasion des Jeux de la Francophonie en septembre 2009.
Elle a participé au sommet des chefs d’Etats de la Francophonie 
à Montreux (Suisse) en octobre 2010.
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À l’Assemblée nationale :
126 rue de l’Université - 75355 Paris 07 SP
Tél. : 01 40 63 72 76
Courriel : hmartinez@assemblee-nationale.fr

En circonscription : 
Secrétariat parlementaire - 24 rue Carnot - 05000 Gap
Tél. : 04 92 52 38 72
Courriel : henriette.martinez@wanadoo.fr

Sur internet :
www.henriettemartinez.com

Et sur Facebook.

www.deputes-ump.fr

Comment joindre Henriette Martinez :

Zoom sur la 1ère circonscription  

des Hautes-Alpes
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Nombre d’habitants :
- 78 036 avec le canton de Chorges 
- 72 123 sans le canton de Chorges

Nombre d’électeurs : 
- 58 559 avec le canton de Chorges 
- 54 884 sans le canton de Chorges 

Redécoupage des circonscriptions
Le canton de Chorges sera rattaché à la seconde 
circonscription des Hautes-Alpes en 2012 pour
rééquilibrer le poids démographique des deux
circonscriptions.

Sources : données INSEE au 1er janvier 2011
Date de référence statistique : 1er janvier 2008


